
 

 

 
Président de la CUN-CBG :    SCHWARTZ Daniel     21, rue de la Plassotte       39100 - PARCEY 

 

 03 63 66 24 84 – 06 21 09 16 50          danielschwartz90@aol.com           www.cun.cbg.com 

 

DEMANDE D’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 
 

par la CUN-CBG 

 

ASSOCIATION CANINE TERRITORIALE DE : 
Nom et Adresse du Président (ou du siège social) : 
 

Nom du Club : 
Nom et Adresse du Président (ou du siège social) : 
 

Organisateur de     : 
 Finale        Sélectif         Autre (préciser) :                                  

 

 Discipline :        Date :    Lieu : 
 

 - Sollicite le versement par la CUN CBG (1) : 
D’un acompte  sur la subvention forfaitaire :            oui         non 

 D’un acompte sur le forfait des finalistes :             oui  non 
 

- Sollicite le versement par la CUN CBG (2) : 
De la subvention forfaitaire ou du solde (2) :              oui        non 

 Du forfait des finalistes ou du solde (2) :              oui  non 
 

Finalistes Grands Prix  x        * Participants x    € = 

Finalistes Championnat x        * Participants x    € = 
* consulter le tableau établi annuellement par la CUNCBG pour connaître le 
montant de la subvention 

                       Total : 

 
1 : l’acompte sur subvention, ne peut dépasser 50 % de la subvention accordée (démarche  réservée aux Championnats et aux 
Grands Prix SCC) 
2 : dans le cas où un acompte a déjà été versé. 
 

Fait à :    le :                              Somme à régler : 
    
Nom, Qualité et Signature du demandeur :         Visa de la CUNCBG                   
(Tampon du Club)         

 

Imputation : 
 

***************************************************************************************** 

IMPORTANT :   
 Uniquement pour les Finales et les Grands Prix SCC: Il est possible d’obtenir une avance de 50% maximum sur la 
subvention, sous réserve d’établir la demande au moins deux mois avant la date de la finale en respectant le protocole 
du paragraphe ci-après :  
Dans tous les cas et quel que soit le motif de la demande, joindre obligatoirement le budget prévisionnel faisant 
apparaître le montant des financements SCC ou CUNCBG. 
 Les demandes de subventions incomplètes ou parvenues hors délais ne seront pas traitées. 
 Le règlement de la subvention sera envoyé par la Société Centrale Canine  directement à la structure organisatrice. 
 

 NB : A l’issue de l’opération, objet du présent financement, la SCC se réserve le droit de se faire communiquer toutes pièces justificatives des dépenses engagées 

au titre du financement ainsi que le bilan et compte de résultats de l’organisme demandeur et/ou de la manifestation concernée. 

Document  à établir dans le mois qui suit la manifestation et à adresser par courrier postal à   : 

 ►Daniel SCHWARTZ – 21 Rue de la Plassotte – 39100 PARCEY 


